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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ISERE 

 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 octobre 2023          Délibération n°2023/285 
 
Nombre de conseillers : 
En exercice : 66        Présents :   51 Votants : 57  Pour :  57   Contre : 0  Abstention : 0 
  
L’an deux mille vingt-trois, le 30 octobre à 18h30, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes Entre Bièvre et Rhône, dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à Primarette sous 
la présidence de Madame Sylvie DEZARNAUD, Présidente de la Communauté de communes. La 
séance du Conseil communautaire est ouverte au public, et transmise en directe sur la chaîne Youtube 
de EBER dont le lien est disponible sur www.entre-bievreetrhone.fr  
 
Date de convocation du Conseil : 24 octobre 2023 
 
MEMBRES PRESENTS : 
 
AGNIN Mr MONTEYREMARD Christian 
ANJOU Mr DOLPHIN Jean Michel 
ASSIEU Mr SEGUI Jean Michel 
AUBERIVES SUR VAREZE Mme CLARET Nelly 
BEAUREPAIRE Mme MOULIN MARTIN Béatrice – Mme MONNERY Annie - Mr 

SOLMAZ Kénan 
BELLEGARDE POUSSIEU Mme GRANGEOT Christelle 
BOUGE CHAMBALUD Mr ANDRE Sébastien 
CHANAS Mr MALATRAIT Jean Charles – Mme COULAUD Raymonde 
CHEYSSIEU Mr BONNETON Gilles 
CLONAS SUR VAREZE Mr VIALLATTE Régis 
COUR ET BUIS Mr GARNIER Jacques 
JARCIEU Mr BERHAULT Yann  
LE PEAGE DE ROUSSILLON  Mr MONDANGE André – Mme ALBUS Delphine – Mr COURION 

Sébastien – Mr DARBON Thierry 
LES ROCHES DE CONDRIEU Mme DUGUA Isabelle - Mr PAVONI Jean François 
MOISSIEU SUR DOLON Mr MANIN Gilbert 
MONSTEROUX MILIEU Mr MERLIN Denis 
MONTSEVEROUX Mr PIVOTSKY Pierre 
PACT Mr ILTIS Laurent 
PISIEU Mr DURIEUX Jean Luc 
POMMIER DE BEAUREPAIRE Mr PASCAL Michel 
PRIMARETTE Mr MERCIER Serge 
REVEL TOURDAN Mme DEZARNAUD Sylvie 
ROUSSILLON Mr DURANTON Robert – Mr PEY René - Mme BONNET Josette – 

Mr ROUSVOAL Marc – Mme HAINAUD Marie-Christine  
SABLONS Mr TEIL Laurent  
SAINT ALBAN DU RHONE Mr CHAMBON Denis 
SAINT BARTHELEMY Mr BECT Gérard 
SAINT CLAIR DU RHONE Mme LECOUTRE Sandrine – Mr MERLIN Olivier  
SAINT JULIEN DE L’HERMS Mr MONTEYREMARD Axel 
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SAINT MAURICE L’EXIL  Mr GENTY Philippe - Mme LIBERO Marie-France - Mr 
CORRADINI Louis – Mme RABIER Christine - Mr RULLIERE 
Claude - Mme CHOUCHANE Aida 

SAINT PRIM Mr CROS Michel 
SALAISE SUR SANNE Mme BUNIAZET Françoise - Mr AZZOPARDI Xavier 
SONNAY Mr LHERMET Claude 
VERNIOZ Mr REY Jean Marc 
 
 
EXCUSES AVEC POUVOIR : Mr PAQUE Yannick pouvoir à Mme MOULIN MARTIN Béatrice – Mme 
ROBERJOT Véronique pouvoir à Mr MONDANGE André – Mr BOUSSARD Gérard pouvoir à Mr PEY René – 
Mr DESSEIGNET Frédéric pouvoir à Mme LECOUTRE Sandrine – Mr VIAL Gilles pouvoir à Mme BUNIAZET 
Françoise – Mme GIRAUD Dominique pouvoir à Mr AZZOPARDI Xavier  
 

EXCUSES : Mr FLAMANT Yann – Mme TYRODE Elisabeth – Mr GIRARD Gabriel – Mr IMBLOT Jean Paul 
– Mme OGIER Karelle – Mme LINOSSIER Nathalie – Mme BATARAY Zerrin – Mme MOREL Nathalie - M. 
MOUCHIROUD Robert – Mr SATRE Luc 

Madame Isabelle DUGUA a été élue secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : Environnement : labellisation « Territoire engagé » 
 
 
La Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, s’est engagée dans une démarche Climat Air 
Energie en faveur de la transition énergétique. Elle comprend un engagement dans le cadre des 
Territoires à Energie Positive (TEPOS 2021-2024) qui vise la couverture des besoins énergétiques par 
les énergies renouvelables locales et l’ensemble des actions visées par le Plan Climat Air Energie 
Territorial. Ce dernier va être déposé officiellement d’ici fin 2023 même s’il est mis en œuvre depuis 
2021.  

La démarche Territoire Engagé Climat-Air-Énergie est la déclinaison française du dispositif European 
Energy Award (EEA), qui compte à ce jour plus de 1 600 collectivités participantes. 

Territoire Engagé Climat-Air-Énergie est à la fois un outil opérationnel d'amélioration continue 
et un label récompensant pour 4 ans le processus de management de la qualité de la politique climat-
air-énergie de la collectivité.  

Cet outil comprend : 

• la formalisation de la politique climat-air-énergie de la collectivité dans un référentiel normalisé 
au niveau européen, 
 

• une labellisation du niveau de performance de la collectivité, assurée par un auditeur extérieur. 
La performance mesurée porte sur les moyens que se donne la collectivité pour atteindre des 
objectifs énergie-climat : stratégie délibérée, pilotage technique et politique, moyens financiers 
alloués aux différents domaines, résultats obtenus, etc. 

 

Avec le label Territoire Engagé Climat-Air-Énergie, les communes et les intercommunalités sont 
évaluées sur la base de leurs compétences propres dans 6 axes impactant les consommations d’énergie, 
les émissions de CO2 associées et la qualité de l’air :  

• la planification territoriale,  
• le patrimoine de la collectivité, 
• l’approvisionnement énergie, eau et assainissement,  
• la mobilité,  
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• l’organisation interne,  
• la coopération et la communication. 

 
Ainsi, l’obtention du label est le signe tangible des efforts fournis par la collectivité par rapport à ses 
réels potentiels d’actions. Il distingue la collectivité pour la qualité et le suivi de la mise en œuvre de 
son programme d’actions ambitieux et pour la durabilité du processus de management de l’énergie 
qu’elle a mis en place à l’échelle de son territoire. 

Avec Territoire Engagé Climat-Air-Énergie, la collectivité va : 

• évaluer la performance du management de sa politique climat-air-énergie, 
• se fixer des objectifs de progrès, 
• mettre en place des actions d’amélioration ambitieuses, 
• mesurer les progrès accomplis, et  
• valoriser les actions déjà entreprises. 

 

En adoptant la démarche, la collectivité s'engage à :  

• élaborer un plan d’actions climat-air-énergie, le mettre en œuvre et l'évaluer annuellement, 
• se faire accompagner dans le processus par un conseiller accrédité Territoire Engagé Climat-

Air-Énergie, 
• constituer un comité de pilotage chargé de faire les choix stratégiques (vision, principes 

directeurs) et de préparer les décisions politiques,  
• établir un groupe projet pluridisciplinaire et transversal. 
 

La conduite opérationnelle du processus Territoire Engagé Climat-Air-Énergie au sein de la collectivité 
sera réalisée par le service Energie Climat. 

Le coût prévisionnel sur 4 ans pour l’accompagnement par un conseiller accrédité (sur une durée 
totale estimée de 30 à 35 jours) est évalué à 35 000,00 € HT.  

L’ADEME est partenaire de la démarche et accorde notamment une subvention de 70 % du montant 
des dépenses. 

 
 

*** 
- Vu le Code général des collectivités territoriales, 
- Vu les compétences de la Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, 
- Vu la délibération n°2019/279 du 6 novembre 2019 relative à la démarche climat air énergie et 

la candidature TEPOS, 
- Vu la délibération n°2023/186 du 26 juin 2023 arrêtant le projet de plan climat air énergie 

territorial, 
 
Considérant les faits ci-dessus exposés, 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité de ses membres,  
 
APPROUVE le lancement de la démarche de labellisation Territoire Engagé Climat-Air-Énergie, 
 
AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier, 
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CHARGE Madame la Présidente et Monsieur le Responsable du service de gestion comptable de 
Roussillon, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme 
         La Présidente, 
         Sylvie DEZARNAUD 
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